
Législation
La loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail pré-
voit que l'exécution du contrat de travail peut être suspen-
due entre autres en cas de manque de travail résultant de 
causes économiques (art.51).

Toutefois, aucune définition de la notion de "chômage 
économique" ne figure dans cet article 51 de la loi du 3 juil-
let 1978 concernant les contrats de travail. C'est intentionnel-
lement que le législateur est resté vague, car une définition 
exhaustive est quasiment impossible.

L'appréciation relative à la notion de "chômage économique", 
telle qu'énoncée à l'article 51, est dès lors très difficile à défi-
nir étant donné que les causes donnant lieu à  une interrup-
tion de travail sont multiples et diverses.

Il apparaît que le chômage économique doit présenter un 
caractère exceptionnel. Le législateur a visé principalement 
le chômage conjoncturel, à savoir le chômage qui résulte 
d'oscillations conjoncturelles se traduisant par des mouve-
ments temporaires de baisse et de hausse de l'activité éco-
nomique.  

Les  caisses de vacances partent du principe que la notion 
de chômage économique doit être interprétée de manière 
limitative, une position que l'on retrouve dans le bulletin 
des questions et réponses n°5 du 6 novembre 1987 de la 
Chambre des Représentants, laquelle est énoncée de la 
manière suivante : 
«  Les périodes de chômage ne sont en principe pas assi-
milées à des périodes de travail en ce qui concerne le calcul 
du pécule de vacances. En application de l'article 51 de la 
loi du 3 juillet 1978, le chômage économique constitue une 
exception à la règle. Etant donné qu'il s'agit d'une exception, 
il y a lieu d'interpréter la législation et la réglementation de 
manière limitative ».

Caractère non contraignant de l'octroi du chômage 
économique par l'ONEM
Un éventuel octroi de l’allocation de chômage résultant de 
l'application de l'article 51 de la loi du 3 juillet 1978 relative 
aux contrats de travail suite à son acceptation par l'ONEM ne 
présente aucun caractère contraignant pour les caisses de 
vacances. Celles-ci ne sont donc pas tenues d'adopter une 
position analogue en la matière, lorsqu’elles doivent décider 
si une période d'inactivité doit être assimilée pour le calcul du 
pécule de vacances.

Exclusions de la notion de chômage 
économique
1. Le chômage saisonnier n’est pas du chômage 

économique

Ceci signifie que lorsque le manque de travail résulte du 
caractère saisonnier de l’activité, l’article 51 de la loi du 
3 juillet 1978 concernant les contrats de travail ne peut 
être invoqué. Tous les travaux suspendus suite aux condi-
tions climatiques ou aux saisons touristiques ne seront 
pas considérés comme du chômage économique. Tel est 
le cas dans des travaux effectués à l’extérieur dans les 
secteurs horticole et agricole par exemple, où l’emploi 
présente un caractère très saisonnier. Le caractère sai-
sonnier apparaît également dans le secteur HORECA, le 
transport scolaire, la photographie....

2. Le chômage structurel n’est pas du chômage 
économique

2.1. Le chômage économique ne peut être subordonné à 
des activités trop spécifiques

Cela signifie que l’article 51 ne peut être invoqué lorsque 
le manque de travail est propre à la nature de l’activité; 
par exemple, si une entreprise d’emballage en toile de jute 
pour charbon se voit supprimer ses commandes parce 
que l’emballage choisi change de nature. Toutefois, si 
l’entreprise démontre qu’elle fait des efforts d’adaptation 
au marché, il en sera tenu compte pour l’assimilation du 
chômage économique.

2.2. Le chômage économique ne peut résulter d’une 
mauvaise gestion de la firme 

     Le chômage économique doit résulter d’un régime ex-
ceptionnel que l’employeur ne peut invoquer lorsque le 
manque de travail résulte d’une organisation déficiente 
de l’entreprise ou d’une mauvaise gestion personnelle. 
Il doit par conséquent s’agir d’une situation inhabituelle, 
extraordinaire.

2.3. Le chômage économique ne peut être récurrent ni lié 
à une haute fréquence

        Lorsque le manque de travail présente un caractère fré-
quent et régulier qui se reproduit chaque année et qu’il 
est inhérent au secteur d’activité, il s’agit de chômage 
structurel et non plus de chômage conjoncturel. Dans 
ce cas, il n’est pas possible d’invoquer l’article 51 étant 
donné que le chômage qui y est décrit doit présenter un 
caractère exceptionnel. 

3.  Le chômage économique ne peut être utilisé pour 
masquer un travail à temps partiel ou un autre type 
de chômage temporaire

Le chômage économique doit être clairement distingué 
des autres types de chômage temporaire : ceux faisant 
suite à des accidents techniques, des intempéries ou 
encore la force majeure. 
En effet, la législation des vacances annuelles ne pré-
voit l’assimilation pour le calcul du pécule de vacances 
que pour les jours de chômage économique. Par consé-
quent, déclarer un autre type de chômage temporaire 
sous cette dénomination n’est pas acceptable pour les 
caisses de vacances.

Par ailleurs, le chômage économique ne peut pas servir 
à transformer un travail à temps partiel en temps plein. 
S’il n’y a structurellement du travail que pour un cer-
tain nombre de jours par semaine, il s’agit d’un travail 
à temps partiel dont le contrat doit être conclu comme 
tel. Les jours d’inactivité qui seraient déclarés comme du 
chômage économique ne pourront être valorisés pour le 
calcul du pécule de vacances.



4. Le chômage économique s’applique difficilement aux 
institutions dont les activités sont dépourvues de 
finalité économique

Les caisses de vacances estiment que le chômage éco-
nomique dont il est question à l’article 51 de la loi sur les 
contrats de travail et auquel il est fait référence à l’article 
16,14° de l’arrêté royal du 30 mars 1967 déterminant les 
modalités générales d’exécution des lois relatives aux 
vacances annuelles des travailleurs salariés peut difficile-
ment s’appliquer aux activités dépourvues de finalité éco-
nomique. Tel est le cas pour les activités des institutions 
publiques ou des organismes d’intérêts public, hôpitaux, 
homes, établissements de soins ; ces institutions ne se si-
tuant pas dans les secteurs de base de la vie économique. 
On peut donc remarquer que le chômage économique ne 
trouve son application que dans le secteur marchand.

Par conséquent, les caisses de vacances n'assi-
mileront pas le chômage économique déclaré sur 
base des motifs expliqués ci-dessus. Toutefois, si 
l'octroi de l'assimilation du chômage économique 
a été refusé pour le calcul du pécule de vacances, 
il est toujours loisible à l'employeur de démontrer 
au moyen de nouveaux éléments ou d'arguments 
complémentaires qu'en l'espèce, il s'agit bien de 
chômage économique au sens de l'article 51 de la 
loi sur le contrat de travail. Dans ce cas, la caisse 
de vacances concernée examinera à nouveau l'assi-
milation éventuelle du chômage économique pour le 
calcul du pécule de vacances.

Si vous désirez de plus amples renseignements, vous pou-
vez vous adresser aux caisses de vacances :

Caisse des congés payés de
l’alimentation belge Tél. 02/743.08.00

Caisse nationale patronale pour
les congés payés dans l’industrie
du bâtiment et des travaux publics  Tél. 02/529.80.11
 
Caisse de vacances des industrie
du bois, transformatrices du papier
et graphiques  Tél. 02/221.08.80

Caisse pour les vacances annuelles
des constructions métallique,mécanique
et électrique
Congémétal Tél. 02/706.81.10

Caisse des vacances des ports Tél. 03/221.97.04
de mer belges

Caisse des congés payés de 
l’industrie  photographique                        Tél. 02/529.80.95

Caisse des vacances annuelles
du textile «Vacantex» Tél. 09/244.54.10

Caisse de l’industrie des métaux  Tél. 02/420.24.50
non ferreux

Caisse pour l’industrie diamantaire  Tél. 03/213.50.30

Office national des vacances  Tél. 02/627.97.65
annuelles
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Plus d’infos :
 www.onva.fgov.be

Qu’est-ce que le chômage 
économique pour le secteur 
des vacances annuelles ?
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